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Chères Bruaysiennes, chers Bruaysiens, 
Chères Labuissiéroises, chers Labuissiérois, 

 Le 13 octobre 2023 restera dans nos               
mémoires comme un jour où le terrorisme         
islamiste a touché en plein cœur notre Répu‐
blique, à Arras, dans notre département.           
L’assassinat de Dominique Bernard, profes‐
seur, alors qu’il tentait de protéger ses élèves 
d’un individu radicalisé fiché S, connu des        
services de renseignements et présent illéga‐
lement sur notre territoire national pose de 
terribles questions.  

Je veux adresser à sa famille et à ses proches, mes plus sincères condoléances. Aux autres victimes, grave‐
ment blessées, je veux apporter mon soutien tout comme à leurs proches. À la communauté éducative, je 
veux dire ma détermination pour que l’école redevienne un lieu sanctuarisé. Aux forces de sécurité et de           
secours, je veux dire toute ma reconnaissance.  

Suite à cet attentat, j’ai rencontré les directeurs des écoles primaires de la ville afin d’échanger avec eux en 
toute franchise et voir comment la ville pouvait améliorer encore davantage la sécurité de nos écoles. Depuis 
2020, avec mes collègues de la majorité municipale, nous ne cessons d’agir concrètement pour assurer la           
sécurité des biens et des personnes et ainsi essayer de faire face au désengagement de l’État. 

La situation internationale avec l’attaque terroriste du Hamas contre Israël, est inquiétante alors qu’une 
partie de l’extrême‐gauche a refusé de condamner ces actes et refuse toujours de qualifier le Hamas          
d’organisation terroriste sortant ainsi du champ républicain.  

Au niveau local et malgré le contexte, sous mon impulsion et celle de la majorité municipale, les travaux 
de métamorphose de notre centre‐ville se poursuivent et s’accélèrent. Un an après le lancement, je         
vous propose de faire un point d’étape dans ce magazine et d’évoquer les prochaines phases de ce chantier 
important pour la métamorphose durable de notre ville et de son image.  

Les 4, 5 et 6 novembre, j’aurai l’occasion de recevoir nos seniors âgés de 65 ans et plus pour le traditionnel 
repas‐spectacle offert par le CCAS et la municipalité. Depuis 2 ans, nous avons créé un véritable service Seniors 
qui organise de nombreux événements et sorties tout au long de l’année. Nos jeunes ne sont pas en reste 
avec la création cette année d’un véritable service Jeunesse et l’organisation de nombreuses activités. 

Chaque jour, à vos côtés. Ensemble, avec vous et pour vous.  

Bien cordialement, 
Ludovic Pajot 
Votre maire 



Les travaux du centre‐ville de Bruay‐La‐Buissière       
métamorphosent chaque jour notre environnement. 
Lancé en 2022, ce projet d’envergure effectué dans 
le cadre du Nouveau Programme National de     
Renouvellement Urbain (NPNRU) prendra fin en 
2025. Pour rappel, le NPNRU a pour ambition d’offrir 
un environnement qualitatif aux habitants et d’iden‐
tifier les potentiels de développement des quartiers 
pour réussir leur intégration dans l’agglomération. 
L’objectif de ces années de travaux est de redynamiser 
notre centre‐ville, de le rendre plus attractif pour       
notre population mais aussi pour les habitants des 
villes voisines. 
Bruay‐La‐Buissière dispose d’atouts majeurs et d’un 
patrimoine historique riche. L’Hôtel de Ville et sa toute 
nouvelle place en sont les témoins. Le site attire       
d’ailleurs de nombreux touristes notamment lors des 
Journées du Patrimoine. 
La municipalité souhaite rendre cette fierté aux      
habitants, faire revivre le centre‐ville et donner      
la possibilité aux Bruaysiennes, Labuissiéroises,      
Bruaysiens et Labuissiérois d’évoluer sereinement      
au sein de la commune en profitant des voies vertes 
créées et aménagées pour rejoindre les commerces 
situés en cœur de ville.
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Un lieu sécurisé et ouvert sur le centre 

Exit l’ancienne fontaine et le Jenkins, oubliés 
les axes qui isolaient les commerces et gê‐
naient la sortie des élèves du lycée Carnot. Le 
parvis finalisé cette année offre désormais 
aux lycéens un véritable lieu de vie. Un es‐
pace sécurisé qui doit encore être aménagé 
sur le plan paysager pour offrir, en plein cen‐
tre‐ville, un espace arboré ponctué d’îlots de 
fraîcheur. Du nouveau mobilier urbain sera  
bientôt installé. 
La rue Alfred Leroy a été ouverte à la circula‐
tion dans les deux sens et facilite ainsi l’accès 
aux commerces. Un véritable plus pour les 
enseignes bruaysiennes qui bénéficient d’une 
visibilité accrue. 
La place Leclerc ainsi aménagée permet une         
interactivité forte entre l’ensemble des acteurs 
du centre‐ville. Elle saura faire le lien entre 
les jeunes, les commerçants et les prome‐
neurs.

PLACE LECLERC

Un parvis d’exception pour une place 
citoyenne 

Commencés le 26 septembre 2022, les travaux 
de la place Cadot sont désormais terminés. 
Le parvis en pierres naturelles accueillera 
bientôt son premier marché de Noël. Un lieu 
exceptionnel pour un événement féérique 
sans précédent. Cet espace entièrement re‐
pensé retrouvera nombre d’animations au fil 
de l’année. La rue Lamendin a bénéficié           
d’importants travaux de voirie. 
L’entreprise Flandres Artois Paysages a procédé 
début octobre à la pose du mobilier urbain 
et au paillage des îlots de verdure. Ce lieu 
sera à nouveau une place vivante dédiée 
aux animations mais aussi à la détente grâce 
à ses espaces arborés, fleuris et ombragés.

PLACE HENRI CADOT

POINT D’ÉTAPE SUR LES TRAVAUX DU CENTRE‐VILLE



RUE HENRI CADOT

Un chantier de taille ! 

L’année 2024 va marquer le début des travaux de la 
rue Cadot. La première tranche débutera en janvier 
et concernera la voie située entre les rues Lamendin 
et Marlard. La seconde, entre les rues Marlard et Dus‐
sart, commencera au second semestre. Des déviations 
seront mises en place. Cet axe donnera la priorité aux 
piétons et aux commerces : les trottoirs seront élargis 

et les espaces végétalisés. Un vrai centre‐
ville pour Bruay‐La‐Buissière, ses habi‐

tants et ses commerçants !

DE NOUVELLES VOIRIES

Confort, sécurité et déplacements doux 

La municipalité souhaite mettre en valeur les dépla‐
cements doux et améliorer le quotidien des usagers 
notamment sur le réseau routier. 

>> Le sentier des Tombelles a été aménagé en             
octobre afin de permettre à nouveau un accès au 
centre‐ville via une voie piétonne.  
>> Rue des Seringats, un parking a été refait. L’amé‐
nagement paysager est en cours. Cette nouvelle         
liaison relie le quartier du Nouveau Monde au           
centre‐ville. 
>> Début 2024, la rue Hermant et en fin d’année, 
la rue d’Alsace feront l’objet d’importants travaux 
de voirie. La rue Hermant sera mise en sens unique 
dans le sens descendant et sera ouverte sur la rue 
de la République grâce à une nouvelle voirie qui dé‐
bouchera en lieu et place de l’ancien établissement 
Litrem. Les travaux sont prévus au deuxième trimes‐
tre 2025. Un accès rue Wéry sera ouvert à la                 
circulation. 
>> Important chantier en 2025 avec les travaux de 
la nouvelle rue Doyelle. En janvier, certaines en‐
seignes laisseront place à une voie piétonne plus 
large qui s’étendra de la place Cadot à l’agora des 
Droits de l’Enfant afin d’accéder à proximité des lieux 
culturels : la Médiathèque Marcel Wacheux et le        
cinéma Les Étoiles.

Sentier des Tombelles

Rue des Seringats
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PLACE DE L’EUROPE ET BOIS CADOT

Croquis illustrant l’aire de jeux des tout‐petits. Ci‐dessous, le plan du futur bois Cadot laisse apparaitre les différents 
chemins et les accès : rue Louis Dussart, rue Henri Cadot et place de l’Europe.

La nature au cœur de la Ville 

Tout début juillet 2024, la place de l’Europe se transformera progressivement en un joyau vert où les aires 
de jeux côtoieront chemins et pistes cyclables. Dans la continuité de cet axe, le bois Cadot sera aménagé en 
2025 et ouvert afin d’offrir à tous un nouveau chemin vert ponctué d’îlots de fraîcheur pour accéder au cen‐
tre‐ville. Un lien essentiel entre les points stratégiques et historiques de la ville : la Cité des Électriciens 
d’une part, le centre et ses commerces d’autre part. 
Une aire de jeux fermée pourra accueillir les tout‐petits de 3 à 7 ans. Les jeunes ados ne seront pas en reste 
avec un espace qui leur sera dédié. Sur le plan esthétique, du mobilier urbain et des plantations diverses 
agrémenteront les espaces de vie et les chemins. Des sols souples et des sols durs seront installés.

POINT D’ÉTAPE SUR LES TRAVAUX DU CENTRE‐VILLE
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Parking du 
Temple 

2/10/2023

Place Cadot 
26/09/2022

Plantations place Cadot 
2/11/2023

Rue Cadot      
1ère tranche     

01/2024

Sentier des Tombelles 
Rue des Seringats 

4/09/2023

Rue Lamendin 
Place Leclerc 

Parvis école Caudron 
27/03/2023

POINT D’ÉTAPE SUR LES TRAVAUX DU CENTRE‐VILLE
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Accès parking 
Temple                  

2e trimestre 2025

Parc urbain place de l’Europe            
2e trimestre 2025

Place de l’Europe            
2e trimestre 2024

Prolongement 
rue Doyelle            
2e trimestre 

2025

Rue d’Alsace            
3e trimestre 

2024

Rue Cadot              
2e tranche            
1er trimestre 

2024

Nouvelle rue Doyelle            
1er trimestre 2025

Rue Hermant            
1er trimestre 

2024

Aménagement 
bois Cadot            
2e trimestre 

2025

Place de l’Europe

Place de l’Europe, plan aires de jeux Projet Place de l’Europe

POINT D’ÉTAPE SUR LES TRAVAUX DU CENTRE‐VILLE



L’association des anciens combattants s’est réunie 

Sous la présidence de Madeleine Hanquez, l’assemblée générale de l’association  A.C.P.G.  C.A.T.M. ‐ T.O.E. 
et Veuves de Labuissière s’est déroulée le 11 octobre en mairie annexe de Labuissière. L’occasion pour 
Sandrine Prud’homme, maire déléguée de Labuissière, de rappeler l’attachement de la municipalité aux       
associations d’anciens combattants, acteurs essentiels pour la perpétuation du devoir de mémoire.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Un portail sur le terrain du club 
d’éducation canine 

Un portail a été installé par les services 
de la Ville afin de fermer l’espace       
réservé au club d’éducation canine        
situé aire de loisirs de Lavolville. Ce 
portail fermé à clé vient compléter le 
dispositif mis en place par la munici‐
palité à savoir la clôture du parc      
destiné à recevoir les chiens et leurs 
maîtres. 
Vous souhaitez vous inscrire aux 
séances d’éducation ? Contactez       
Fernand Odekerken, président de   
l’association au 06 14 70 61 05

À LAVOLVILLE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LABUISSIÈRE
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Rénovation du kiosque et de la mairie annexe 

Les travaux de rénovation du kiosque se poursuivent rue 
Jean Jaurès. Après avoir été nettoyé, une résine a été po‐
sée afin de reboucher les trous et fissures. Une couche 
de peinture viendra finaliser cette phase de rénovation. 
Une nouvelle vie pour ce monument emblématique de 
Labuissière situé à deux pas de la mairie annexe. Cette 
dernière fait également l’objet de travaux sécurisant la 
structure de la façade. 

Nettoyage de la façade 
Les agents de la Ville ont procédé au nettoyage des marches 
et des abords de la mairie annexe. L’occasion de gommer 
les traces des récents travaux.
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Des élections pour un nouveau conseil 
Les élèves de CE2 et CM1 des écoles élémentaires ont pris part au vote   
le 3 octobre à l’occasion du renouvellement du CME. Rien ne manquait 
pour voter “comme les grands” ! Cet apprentissage des valeurs de la           
République s’est déroulé aux côtés de Laurie Tourbier, adjointe, des             
enseignants et des représentants du service Affaires scolaires. Dix‐neuf 
petits conseillers ont été élus. Leur rôle sera de s’impliquer dans la vie des 

écoles, d’être à l’écoute de leurs camarades, de réfléchir à de 
nouveaux projets et de les mettre en place, le tout en lien 

avec les élus de la municipalité. Une jolie expérience !

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS #2

Une cellule mise en place à Bruay‐La‐Buissière 
Pour répondre aux attentes de la loi du 24 août 2021 et du décret d’application du 15 février 2022 qui prévoient 
la création d’une instance départementale chargée de la prévention de l’évitement scolaire, une Cellule locale de 
lutte contre l’Évitement Scolaire (CES) a été créée dans chacune des 8 communes du Pas‐de‐Calais accueillant une 
Cité Éducative. Lundi 2 octobre, Monsieur le Maire a reçu l’ensemble des acteurs du projet afin de mettre en place 
cet outil indispensable pour venir en aide aux enfants déscolarisés. La CES répond à plusieurs objectifs : l’identifi‐
cation des signes précoces de l’évitement scolaire et l’élaboration des stratégies pour y remédier. Afin de mener à 
bien ce nouveau programme, cette instance réunit les représentants de l’Éducation nationale, les services dépar‐
tementaux et municipaux, les forces de l’ordre et les structures accueillant un public jeune. Des liens avec la CAF 
et la MSA sont également indispensables pour croiser les différentes informations. Tout dysfonctionnement dans 
le processus d’apprentissage de l’enfant fera l’objet d’un signalement à la Direction académique des Services Dé‐
partementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN). Monsieur le Maire, accompagné de Laurie Tourbier, adjointe en 
charge des Affaires scolaires, a tenu à rappeler l’engagement fort de la municipalité pour l’éducation de chaque 
enfant. Chacun doit bénéficier d’une éducation de qualité et ne pas sortir prématurément du système éducatif.

LUTTE CONTRE L’ÉVITEMENT SCOLAIRE

JEUNESSE
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Vigilance pour les propriétaires 
Quelques cas de disparitions et d’empoisonne‐
ments d’animaux domestiques ont récemment eu 
lieu dans notre commune. Il est important de rap‐
peler que tout auteur de faits de maltraitance et 
de violences sur des animaux est passible d’un trai‐
tement judiciaire (Police nationale). Si vous possé‐
dez un animal de compagnie, pensez à surveiller 
ses sorties. Si toutefois vous êtes victime ou témoin 
d’un acte de violence, vous pouvez le signaler aux 
agents de Police municipale. 
La municipalité s’engage à faire respecter les lois           
qui protègent nos animaux. 

Pour rappel : 
‐ Atteinte volontaire à la vie : passible de 6 mois 
de prison et 7500 euros d’amende 
‐ Mauvais traitements infligés à un animal domes‐
tique : passibles d’une amende forfaitaire de 135 
euros 
‐ Atteinte involontaire à la vie ou à l’intégrité        
d’un animal domestique, apprivoisé ou tenu en 
captivité : passible d’une amende forfaitaire de        
68 euros.

MALTRAITANCE ANIMALE

POLICE MUNICIPALE

LES CHIFFRES 1/09 30/09>

appels ont été reçus236
évènements ont donné lieu à des mains 
courantes dont 133 portant sur des pro‐
blèmes d’ordre public, 51 concernant le 
stationnement et la circulation routière, 10 
judiciaires et 51 pour des problèmes                    
divers.

282

2 contrôles de vitesse ont été effectués et        
1 conduite sans assurance a été relevée 
lors de l’un d’entre eux.

8 interpellations pour violences (2), conduite 
en état d’ivresse (2), dégradations et        
1 personne recherchée par la Justice. 4 
autres délits ont été relevés par rapports 
d’information (outrage, stupéfiants,      
2 conduites sans permis), 2 ivresses        
publiques et manifestes.

5 contrôles ont été effectués conjointement 
avec TADAO et la Police nationale

3 fourrières ont été effectuées.

Novembre 2023 ‐ Numéro 36
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SENIORS

LES SENIORS BOUGENT À BRUAY-LA-BUISSIÈRE !

Découverte et dynamisme pendant la Semaine Bleue 
Six ans après la fin de la seconde Guerre mondiale, le ministère de la Santé 
publique et de la population met en place une journée de récolte de dons à       
destination des personnes âgées “nécessiteuses”. Au fil des années, le nom et le 
concept vont évoluer. Le terme “Semaine bleue” apparait au début des années 
1990, des associations et des collectivités vont organiser des manifestations      

pour les personnes âgées. Aujourd’hui, la Semaine bleue permet de valoriser      
la place des seniors dans notre société, de renforcer les liens sociaux et de lutter 

contre l’isolement. 
Le service Seniors a concocté un programme diversifié, festif et culturel. Nos seniors ont pu découvrir des 
sites locaux comme le château de Couin, la Coupole ou encore le Louvre‐Lens, satisfaire leurs papilles avec 
une dégustation de cidre et des gaufres traditionnelles. Ils ont également passé un bon moment à Saint‐
Joseph à l’occasion d’une guinguette. Enfin, pour clôturer la semaine, nos aînés se sont rendus au show 
variété “Les Intemporelles” de la compagnie Métronome. Ils ont été accueillis par Monsieur le Maire, Émilie 
Bommart, adjointe au maire et Marie‐Thérèse Vandenbussche, conseillère municipale déléguée aux Seniors.

“Vieillir 
ensemble…   
une chance           

à cultiver ! ”
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SE MOBILISER POUR LA RECHERCHE

La municipalité et 

L’histoire du Téléthon 
L’idée d’un téléthon en France est née en 1986 sous 
l’impulsion de Bernard Barataud, président de l’AFM 
et de Pierre Birambeau, directeur du développement. 
Tous deux sont les papas de garçons atteints de la 
myopathie de Duchenne. Pierre Birambeau va étudier 
le modèle américain du téléthon, qui existe depuis 
1966, et le ramener en france. En 1987, le concept 
français est lancé. L’objectif est de sortir les maladies 
rares de l’oubli et de collecter un maximum de dons 
pour la recherche médicale ainsi que pour aider les 
malades et leurs familles. Partout en France, des 
villes et des associations vont se mobiliser pour or‐
ganiser des actions en faveur du Téléthon. 

Des actions populaires 
À Bruay‐La‐Buissière, comme partout en France, de 
nombreux bénévoles se mobilisent pour venir en 
aide à la recherche médicale. Cette année encore, 
la municipalité entourée de ses partenaires propose 
diverses actions le 2 décembre rue du Périgord (an‐
ciennement Coesette). Un esprit de solidarité et un 
engagement citoyen fort au service de la recherche. 
Nous vous y attendons nombreux !

LES ASSOCIATIONS SONT PARTENAIRES !

AUNIX : samedi 4 novembre à 20h, Espace Culturel 
Grossemy ‐ Spectacle “En Corps”. Tarifs : adultes 10€ ‐ 
Enfants 5€ ‐ Gratuit pour les plus de 65 ans. Inscriptions 
06 21 50 97 64 
LES CHAMOIS (club de marche) : dimanche 5 novembre 
à 8h30, Départ/arrivée Maison du Parc, Stade‐Parc ‐ 
Marche de 8 kilomètres. Tarif : 3€ ‐ Ravitaillement inclus 
Infos 07 87 20 12 70 
ABC : dimanche 26 novembre à 16h, Espace Culturel 
Grossemy ‐ Spectacle “La Promesse Brel”. Tarifs : adultes 
10€ ‐ Enfants 5€ ‐ 1 euro/place reversé au Téléthon. Ins‐
criptions 06 74 91 08 00 
COMITÉ LAVOLVILLE : samedi 2 décembre à 16h (ouverture 
des portes à 14h30), salle des fêtes Georges Hurtrel. 
Loto. Inscriptions 07 54 83 56 44 
COMITÉ D’ANIMATION DES TERRASSES : samedi 2 dé‐
cembre de 9h à 18h, Salle F. Evrard ‐ Bourse aux jouets,  
vêtements et puériculture. Inscriptions 06 76 75 54 51

.. Du 4 novembre au 2 décembre ..

SPÉCIAL TÉLÉTHON
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les associations avec le Téléthon

RUE DU PÉRIGORD : 

CONCERT DE MUSIQUE CLASSIQUE à 13h45 par l’orchestre symphonique 
CONCERT BLIND TEST à 15h, par le club Andantino 
VENTE DIVERSE ET PARCOURS SPORTIF : gaufres, sandwichs... boissons, par Les 
Mamans en Action 

VENTE DE SOUPE ET VIN CHAUD par l’Association Bruaysienne pour la Culture 
VENTE DE CONFECTIONS par Couture création 

VENTE DE JACINTHES par la Maison des Échanges 
ATELIERS TOUT PUBLIC : initiation à la mosaïque et décoration sur galets de 10h à 12h et de 16h à 18h, don libre 
minimum 1 euro, par Bruay‐La‐Buissière Initiative 
ATELIERS ENFANTS : création de photophores, sujets et boules de Noël, cartes de vœux... de 10h à 12h et de 
16h à 18h, par les services Vie associative et CTG

...............  Samedi 2 décembre  ...............

Plus d’infos au 06 29 55 16 34

À LA MÉDIATHÈQUE MARCEL WACHEUX :  

‐ Démonstration de Bao Pao et vente de crêpes par le foyer Saint‐François d’Assise 
‐ Jeux de société anciens de 14h à 18h 
‐ Parking Berry, exposition de voitures anciennes par l’association Nos Belles Restaurées. Baptême : 2€ ‐ Petite 
restauration sur place

Novembre 2023 ‐ Numéro 36
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RETOUR EN IMAGES

Visite de l’Assemblée Nationale avec le PRE ‐ 4/10

SDA Boutick fête ses 2 ans ‐ 6/10 Remise de diplômes au 
collège Rostand ‐ 6/10

Aütfëst ‐ 30/09
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Braderie du centre‐ville & Octobre Rose ‐ 8/10
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RETOUR EN IMAGES

Blond and Blond and Blond ‐ 14/10

Miss Nord/Pas‐de‐Calais ‐ 14/10

Spectacle troubles DYS ‐ 11/10
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Médaillés du travail ‐ 13/10
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Hommage à Dominique Bernard ‐ 16/10

Repas des décorés du travail ‐ 22/10

Troc de plantes ‐ 21/10

Marché aux puces des Terrasses ‐ 15/10



TRAVAUX

COMPLEXE SPORTIF LÉO LAGRANGE

Rénovation des bacs à fleurs et des menuiseries 
Le complexe sportif Léo Lagrange a bénéficié de travaux 
extérieurs notamment dans le domaine des espaces verts. 
Les agents de la Ville ont procédé à la restauration des jar‐
dinières situées de part et d’autre de la porte d’entrée. 
Pour ce faire, ils ont utilisé uniquement des matériaux de 
récupération de la terrasse de l’ancienne piscine. 
Les menuiseries des sanitaires ont été changées. De nouvelles 
portes remplacent les précédentes devenues vétustes. Les 
couloirs et les sanitaires ont été repeints.

SÉCURITÉ DANS LES ÉCOLES

Pose de brise-vues à Saint-Exupéry 
Des brise‐vues ont été posés autour de l’école Saint‐Exupéry. Cet aménagement vise à protéger les enfants et 
le personnel des regards. Le dispositif a été installé sur la clôture par les équipes de la Ville.

22
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Nouvelles plantations 
Les agents du service Espaces verts ont effectué de nouvelles plantations aux couleurs de l’automne afin 
d’agrémenter les parterres de la Ville. L’équipe municipale œuvre chaque jour à l’embellissement de votre cadre 
de vie et les équipes regorgent d’idées pour fleurir votre environnement.

AUTOMNE
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SÉCURISATION DU CHEMIN PIÉTONNIER

Cité des Musiciens 
À la demande des habitants du quar‐
tier, la municipalité a fait installer 
de nouveaux candélabres sur le       
chemin piétonnier assurant la liaison 
entre la rue Bizet et la rue Cassin. 
Ce dispositif permet de sécuriser 
cette voie empruntée régulièrement 
par les riverains. La société Eiffage 
énergie a procédé à l’installation et 
à la mise en service de ces nouveaux 
mâts d’éclairage.



ÉCONOMIE
Je consomme local, 

j’achète dans ma ville

ART‐D&CO : c’est nouveau et exclusif                         
dans la rue Raoul Briquet 
Un nouveau commerce vient d’ouvrir ses portes dans le secteur de la 
Gare. Bienvenue à la boutique d’art de Bruay‐La‐Buissière ! Originaire 
d’Haillicourt, Christophe Cousin est un passionné de décoration mais 
aussi de design contemporain. Un nouveau challenge et un nouveau défi 
pour ce cinquantenaire en reconversion professionnelle. À 17 ans et demi, 
Christophe avait déjà l’ambition d’un chef d’entreprise et c’est dans le village de 
Ruitz qu’il a garé son camion friterie. “Cette baraque à frites m’a permis de tisser du 
lien et de me faire connaître auprès de la clientèle”. Une belle aventure humaine qui aura duré une dizaine d’années 
avant la création de son entreprise générale du bâtiment. Un grand écart gagnant‐gagnant avec plus de 22 ans de 
réalisations au service de ses clients ! Puis la vie en a voulu autrement : un accident corporel, la chute d’un toit lui 

vaudra des soins compliqués et l’arrêt de son activité en 2022. 

Agrémentez votre habitat avec une décoration moderne 
Aujourd’hui, Christophe Cousin se lance avec ART‐D&CO et emmène sa compagne 

dans une aventure hors du commun. Si vous souhaitez personnaliser votre inté‐
rieur avec des œuvres originales et authentifiées, vous êtes à la bonne adresse ! 
“Sandrine a une expérience de décoratrice d’intérieur. Nous avons mis plus d’un 
an pour faire aboutir notre projet, à la recherche de fournisseurs aux 4 coins de 

la France”. Car oui, dans leur showroom vous y trouverez des pièces uniques, 
des éditions limitées… et de surcroit : de fabrication française ! Arrivée à matura‐

tion à la fin de cet été, la boutique a ouvert ses portes le 12 octobre 2023.        
Un démarrage remarqué satisfaisant pour ce couple qui espère bien faire        
de son enseigne, une référence dans la région. Vous êtes un particulier        
passionné d’articles réalisés à peu d’exemplaires, commerçant ou encore res‐
taurateur en quête de design ? Une seule adresse, 934 rue Raoul Briquet !          
N’hésitez pas à les rejoindre sur Facebook : ArtDeco Bruay ou Instagram : 
@artdeco.bruay La boutique est ouverte les jeudis et vendredis de 14h à 
18h30 et le samedi de 10h à 18h30, renseignements au 06 49 12 20 57
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De la pâtisserie faite maison : découvrez                       
“Un Max de Pâtisseries” 
Un nouveau commerce de proximité vient d’ouvrir ses portes dans la 
rue Ernest Wéry, à deux pas des bureaux de la Police municipale. Pour 
Maximilien Pielach, c’est la naissance d’une belle histoire avec “Un Max 
de pâtisseries” ! Originaire de Beuvry, ce gérant de 29 ans est titulaire d’un 
CAP et d’un BP Boulangerie, d’un CAP Pâtisserie et d’un Brevet Technique des 
Métiers. Un diplôme lui permettant de travailler un large panel de pâtisserie, plats 
traiteur, glacerie, confiserie, chocolaterie et de maîtriser l’ensemble des techniques liées au métier. La suite ? Tout 
est parti de vidéos réalisées sur les réseaux sociaux avec un ami complice. “Nous avons lancé des images pour me 
faire connaître et très vite, les commandes étaient au rendez‐vous”. L’entreprise est née d’une passion et surtout 
d’une volonté de ne pas faire comme les autres avec des recettes “maison” aussi variées les unes que les autres. 

Un achat rêvé pour y installer son commerce 
Pourquoi Bruay‐La‐Buissière… Tout est parti d’une annonce en ligne. “Ma compagne m’a montré un bar à l’intérieur 
d’une maison à vendre rue Ernest Wéry”. Il n’aura fallu qu’une visite et quelques minutes pour que ce couple se 
projette dans sa nouvelle vie. “Cette maison avait du potentiel et nous nous sommes tout de suite vu chez nous” 
explique Maximilien. L’achat se profile au printemps 2022 et très vite l’idée d’y installer son activité le titille en 

imaginant cette pièce qui deviendra après travaux son   laboratoire. 
Le résultat fait plaisir à voir… Aujourd’hui, les clients défilent dans 
ce bel espace chic et sobre à la déco très épurée. Le temps d’un 
reportage nous avons testé pour vous les mignardises. Nous y re‐
tournerons ! Gâteaux au popcorn caramel, citron meringué, confi‐
series, viennoiseries, pâtes à tartiner maison… nous vous invitons 
à pousser la porte de cet établissement au cachet remarquable. 
Possibilité de déguster un café, lait au chocolat, thé, chocolat vien‐
nois… sur place ou à emporter ! Ouverture du mercredi au ven‐
dredi 7h‐11h, 12h‐14h et 15h30‐18h30. Les samedis 
et dimanches de 8h à 12h et de 14h à 18h. Page   
Facebook : Un Max de Pâtisseries

Novembre 2023 ‐ Numéro 36
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Les enfants au basket ! 
Une vingtaine de jeunes Bruaysiens et Labuissiérois 
ont pris la route le 22 octobre pour assister à la ren‐
contre de basket‐ball qui opposait Le Portel au BCM 
Gravelines‐Dunkerque en championnat Betclic Élite, 
une compétition annuelle mettant aux prises les 
dix‐huit meilleurs clubs pros de basket en France. 
Fabrice Maeseele, adjoint au Sport était présent 
pour le départ de cette sortie offerte par la Ville.

SPORTS

Les jeunes Bruaysiens et Labuissiérois à Bollaert‐Delelis 
Le service des Sports de la Ville a organisé une sortie foot le 8 octobre. Une quarantaine de jeunes ont pu assister 
au fameux derby du Nord RCL/LOSC. Un match qui s’est terminé sur une égalité parfaite avec le score de 1‐1. Le 
stade Bollaert‐Delelis a une fois de plus offert un spectacle grandiose avec des supporters enjoués et une équipe 
de Lens qui a su marquer en toute fin de match. Monsieur le Maire était présent lors du départ, Fabrice Maeseele, 
adjoint au Sport a accompagné les enfants.

LENS / LILLE

38e open 
Clap de fin le 15 octobre pour la 38e édition du Tournoi 
Open organisée par l’USOBL Tennis à la salle Jesse 
Owens. Cette journée vient clôturer 3 semaines de 
compétition. La traditionnelle remise des récompenses 
s’est déroulée en présence de Monsieur le Maire et        
de son adjoint aux Sports Fabrice Maeseele. 
La municipalité adresse ses félicitations à l’ensemble 
des participants !

TENNIS SORTIE
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La guerre du Liban 

Monsieur le Maire et Jean‐Claude Berty, prési‐
dent des ACPG‐CATM TOE OPEX et Veuves ont 
procédé au vernissage de l’exposition “La Guerre 
du Liban” le 25 septembre dernier. L’exposition, 
visible jusqu’au 11 novembre à l’Espace Billette‐
rie de la Maison des Services rassemble divers         
clichés de l’année 1983. Jean‐Claude Berty, alors 
légionnaire, a souhaité réaliser cette exposition 
40 ans après son départ afin de faire connaître ce 
conflit peu connu du grand public. Expo visible 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h30.

Changer notre regard sur le handicap 
En novembre a lieu la Semaine nationale du            
handicap au sein du milieu professionnel. À Bruay‐
La‐Buissière, la Médiathèque Marcel Wacheux a 
choisi d’aborder ce thème dans sa globalité par le 
biais d’échanges et d’activités ludiques. Le but 
étant de sensibiliser le tout public aux diverses        
situations de handicap, de modifier notre regard 
sur les personnes qui en sont atteintes, de soutenir 
des activités en mixant les publics. 

Trois temps forts 
Une exposition commencera le 18 novembre dans 
le hall de la médiathèque, elle prendra fin le              
1er décembre. Le mercredi 22 novembre, deux 
sessions de jeux sont proposées aux enfants à 
partir de 6 ans. La première aura lieu à 10h, la         
seconde à  14h30. Les parents sont bien sûr les 
bienvenus pour partager ce moment ! Enfin le    
1er décembre à 18h, la psychologue Lucie Olivier 
(Association de Parents d’Enfants Inadaptés) animera 
un débat sur le handicap. L’occasion pour chacune 
et chacun d’échanger sur les difficultés au quotidien 
mais aussi et surtout sur les solutions et l’enca‐
drement proposés aux familles. Entrée libre ‐ Infos 
03 21 61 81 91

SENSIBILISATION AU HANDICAP À LA MÉDIATHÈQUE MARCEL WACHEUX

EXPOSITION
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ÉTAT CIVIL

DÉCÈS La municipalité s’associe  
à la tristesse des familles

Lydie Surelle, adjointe au maire a procédé le 23 
septembre à la célébration des Noces de perle de 
Christiane et Romain Boulen. Les époux se sont 
unis le 4 septembre 1993 en mairie d'Haillicourt. 
Le couple a 4 enfants, Renaud, Axel, Julia et      
Marley. Christiane et Romain aiment les sorties        
familiales, les brocantes et le cinéma.

NOCES DE PERLE

Noé Hannebique

Rolande Frémaux, Claudette Leclercq, Isabelle 
Lourme, Marie‐Thérèse Eletufe, Edmond Kupczyk, 
Jeanne‐Marie Minot, Liliane Sztandera, Félix     
Pindara, Isabelle Gilles

NAISSANCE La municipalité     
lui souhaite la bienvenue

Sabrina Maubert et Kevin Legrand se sont dit “Oui” le 23 septembre 
devant Lydie Surelle, adjointe au maire. Les époux ont choisi pour         
témoins Ludivine Brunelle, Emilie Maubert, Cédric Legrand et          
Christopher Vivard.

Coralie Lewandowicz et Jérémy Debomy se sont dit “Oui” le 23         
septembre devant Bruno Roussel, adjoint au maire. Les époux ont 
choisi pour témoins Laurent Lewandowicz, Jeanne Druelle, Enzo         
Debomy et Anthony Dumont.

Caroline Losson et Claude Opigez se sont dit “Oui” le 7 
octobre devant Ludovic Pajot, maire. Les époux ont 

choisi pour témoins Clément Opigez, Michel          
Tilliette, Julien Martin et Rémy Martin. 
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Lydie Surelle, adjointe au maire a procédé le 14  
octobre au parrainage d’Ayden, né le 5 avril 2023, 
fils d’Aurore et Stéphane Loyez. Les protecteurs 
sont Inès Dublaneau et Théo Dublaneau.

BAPTÊME RÉPUBLICAINMARIAGES



Pauline Spillemaecker & Tanguy 
Castelain (28/09)

Camille Franzkowiak & Aurélien 
Arlaut (19/10)

Mary Luchez & Dylan Bucci 
(19/10)

Fiona Del Vento & Romain Fontaine 
(19/10)

PACS

Règlementation en vigueur : question / réponse 

Comment acquérir une concession ? Vous devez faire votre demande 
auprès du service État civil. Vous pouvez louer une concession ou un 
columbarium à la mairie de type familiale ou nominative. 

Quels sont les ayants‐droit d’une concession ? 
Le concessionnaire est la personne qui a acheté la concession. Son 
conjoint (mariage) et ses enfants sont ayants‐droit naturels (selon le 
type de location). La Ville peut envisager de reprendre des concessions 
en état d’abandon après avoir respecté une procédure rigoureuse. Une 
concession perpétuelle ne peut être considérée comme abandonnée 
avant l’expiration d’un délai de 30 ans à compter de l’acte de conces‐
sion et 10 ans après la dernière inhumation. 
Seul le concessionnaire peut rétrocéder. 

Où vont les corps à la fin de la concession ? 
Les restes sont recueillis puis inhumés dans un ossuaire. Ils peuvent 
aussi faire l’objet d’une crémation à la demande de la famille.  
Un écriteau est préalablement apposé sur la tombe. 

Qui peut acquérir une concession à Bruay‐La‐Buissière ? 
Pour avoir le droit d’être inhumé dans la commune, il faut : 
‐ Être Bruaysien / Labuissiérois 
‐ Être inscrit ou remplir les conditions pour être inscrit sur les listes 
électorales de la commune si on habite à l’étranger 
‐ Bénéficier d’une concession familiale sous condition des héritiers 
Il est utile de consulter le règlement intérieur du cimetière avant de 
déposer votre demande ou de vous rapprocher du service État civil. 
Service État civil 03 21 64 56 07

CONCESSIONS
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GROUPE DE L’OPPOSITION C. Houyez ‐ P. Tourtoy‐ AS Budynek ‐ M. Zingiro‐Rotar ‐ S. Kowalczyk ‐ A. Vanderhaeghe

NON INSCRIT P. Preudhomme

GROUPE DE LA MAJORITÉ Chères Bruaysiennes, Chères Labuissiéroises, Chers Bruaysiens, Chers Labuissiérois, Le Hamas 
a commis des atrocités qui rappellent les pires exactions de Daech, déchaînant sur le monde le mal à l’état pur. Nous 
condamnons avec la plus grande fermeté ces actes que rien ne peut justifier. Plus de 1 400 personnes ont été tuées sur le 
territoire Israélien par les hommes du Hamas depuis le 7 octobre. Ces hommes et ces femmes, enfants et nourrissons étaient 
en majorité des civils, fauchés par balles, brûlés vifs ou morts de mutilations au premier jour de l’attaque des terroristes du 
mouvement islamiste palestinien menée à partir de Gaza. En France, une partie de l’extrême‐gauche refuse pourtant toujours 
de désigner le Hamas comme une organisation terroriste.  
La France, notre pays, est pourtant en deuil. Notre République pleure l’un des siens, Dominique Bernard, professeur victime 
d’un attentat terroriste islamiste alors qu’il tentait de sauver ses élèves le 13 octobre dernier à Arras. Nous adressons, à sa 
famille et à ses proches, nos plus sincères condoléances. L’auteur de cet acte : un étranger en situation irrégulière sur notre 
territoire national, individu radicalisé fiché S et connu des services de renseignements. Il y a urgence, pour notre pays, pour 
nos concitoyens, à tirer toutes les conclusions de ce drame survenu près de 3 ans après l’assassinat de Samuel Paty.  
Lors du dernier conseil municipal de notre ville, qui comportait près de 100 points à l’ordre du jour, nous avons décidé de 
prendre nos responsabilités concernant l’écoquartier des Alouettes. En mai dernier, le Président de la Communauté 
d’Agglomération Béthune‐Bruay, Artois Lys Romane a annoncé dans la presse la volonté de son exécutif de céder, à titre 
onéreux, l’emprise foncière correspondant à l’écoquartier des Alouettes. Pour rappel, depuis 2011 l’État, l’Union Européenne 
via le FEDER et la Communauté d’Agglomération s’étaient engagés à créer “sur une ancienne fiche de 15 000 m², un pôle 
d’activités économiques, de transports et un programme d'habitat” et que le “projet allait participer à la redynamisation du 
centre‐ville de Bruay‐La‐Buissière grâce à la création de 350 logements et permettre le développement de services et de 
commerces de proximité”. 12 ans après, le constat est sans appel, trop peu a été fait et les promesses sont au mieux restées 
des promesses et au pire sont devenues des reniements. Tout comme vous, nous regrettons cette situation. À l’unanimité, 
et alors que notre pays traverse une très grave crise du logement, nous avons souhaité rappeler le projet de construction de 
24 logements par le bailleur Maisons et Cités. Projet qui ne cesse d’être reporté pour une question d’accessibilité, au grand 
dam de notre Maire et de notre majorité municipale. Qui peut croire, un seul instant, que l’exécutif de la Communauté 
d’Agglomération pourra assumer la responsabilité de perdre 1 500 000€ de subventions obtenues par le bailleur pour la 
construction de ces 24 logements ? Nous sommes persuadés, car il s’agit d’un projet d’intérêt général, que la Communauté 
d’Agglomération ne renoncera pas à ses engagements passés et qu’il s’agit uniquement d’un problème de communication 
entre la CABBALR et le bailleur. Pour le reste, en ce qui concerne l’hypothétique acquisition par la commune de l’emprise 
foncière de cet écoquartier, le conseil municipal a souhaité entendre le Président de la Communauté d’Agglomération lors 
de sa prochaine séance. Nous ne doutons pas que le Président de la CABBALR saura nous éclairer et apporter des réponses 
à nos interrogations. Lors de ce conseil municipal, nous avons également décidé sous l’impulsion de notre Maire et suite 
aux émeutes inacceptables du début de l’été d’augmenter le nombre de policiers municipaux. La police municipale est 
indispensable et permet notamment dans cette période incertaine d’assurer de nombreuses missions dont la sécurisation 
de nos écoles. Jamais, à l’inverse de l’État, nous ne renoncerons à assurer votre sécurité. Les élus du Groupe Majoritaire

TRIBUNE NON REÇUE

TRIBUNE NON REÇUE

NON INSCRIT BRUAY CENTRE VILLE : que du béton, des piquets par centaines...une promotion ? Ou va l'argent ? G. Gilbert

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
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AGENDA NOVEMBRE

BOURSE NATIONALE MULTICOLLECTIONS 
Dimanche 5 novembre de 8h30 à 16h30 salle des 
fêtes Marmottan. Organisée par la Confrérie des 
Charitables de Labuissière. Infos 06 79 61 15 77

LA PROMESSE, ARNAUD ASKOY (chante Brel)      
Dimanche 26 novembre à 16h Espace Culturel Grossemy. 
Organisé par l’Association Bruaysienne pour la Culture. 
Infos 06 74 91 08 00

LOTO Dimanche 5 novembre de 12h30 à 20h 
salle des fêtes Georges Hurtrel. Organisation APE‐
FCPE école Jules Ferry.

CONCERTS DE LA SAINTE-CÉCILE 
‐ Samedi 18 novembre à 19h Le Temple. Harmonie muni‐
cipale de Bruay‐La‐Buissière. 
‐ Dimanche 19 novembre de 16h à 18h salle des fêtes 
Georges Hurtrel. Harmonie de Labuissière.

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 
Samedi 11 novembre 
‐ à 10h : cérémonie au cimetière de Labuissière et 
mise en place du défilé. Cérémonie au monument 
aux morts à 10h30, dépôt de gerbes et d’œillets. 
‐ à 11h : dépôt de gerbes et d’œillets au monument 
aux morts de Bruay‐La‐Buissière. Discours de         
Monsieur le Maire et de Monsieur le Député.

BASKET NM3 / COMINES Samedi 18 novembre à 20h 
Complexe Sportif Léo lagrange

DON DU SANG Mardi 21 novembre salle des fêtes        
Marmottan. Organisé par l’Établissement Français du Sang.
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